
2o Obliger ceux «lui l'auraient entre les mains à le jeter

au feu, même sous peine de refus des sacrements. Car ce

livre, étant immoral, les règles de l'Index ne permettent à

personne de se le procurer, de le lire, de le garder, sous

quelque prétexte que ce soit.

3o Tâcher de bien faire <"omprendre que tout mauvais

livres et ceUr-ci entr'autres, est plus à craindre que le

choléra, le thyphus et la peste dont tout le monde redoute

les seules approches, contre l squels on se précautionne

avec un si grand soin, quoiqu'il n'y ait à craindre que

pour la vie du corps.

'4o Piofiter de l'apparition de ce nouveau livre, qui ren-

ferme un poison si infect, pour s'élever avec force contre

la lecture des romans et autres ouvrages impies ou immo-

raux; faire considérer les librairies où se vendent ces

productions ordurières comme des fontaines empoisonnées

ou comme des lieux infectés dont il faut s'éloigner avec

crainte.

5o Pour se pénétrer de plus en plus de l'obligation

pour les pasteurs d'avertir les peuples de l'approche des

ennemis qui en veulent à leurs âmes, méditer sérieuse-

ment ces paroles du Prophète Ezechiel : « Fils de l'homme,

«je l'ai établi sentinelle sur la maison d'Israël. Vous

(( leur annoncerez donc les paroles que vous recevrez de

•c ma bouche. » Si vous ne le faites pas, l'impie mourra

dans son iniquité ; mais vous en rendrez un compte ter-

rible. Sanguinem autem ejus de manu tua requiram.

Ezéchi. cap. 33.

60. Enfin, pour plus grande uniformité, lire et com-

menter au prône la présente lettre circulaire, aîin que

personne ne puisse prétexter cause d'ignorance, s'il met-

tait son salut en danger imminent, en s'adonnant à la

lecture de ce mauvais livre et de tant d'autres qui ne lui

seraient pas moins préjudiciables.

Nous joindrons nos prières et nous ferons prier nos

bonnes âmes, pour obtenir le puissant secours de Dieu

par la protection de la Vierge Immaculée contre le déluge


